
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 47 (1902)

Heft: 8

Rubrik: Correspondance

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


CORRESPONDANCE 717

Une fois ces douze annöes öcoulöes, le sous-officier trouve une place
dans le cadre des sous-officiers anciens, s'il y a des places vacantes. II
peut alors rengager de nouveau, par contrats successifs, et toujours avec
haute paye, jusqu'ä ce qu'il ait 25 annees de service ou Tage de 42 ans
revolus. Si le cadre des anciens est complet, le sous-officier congedie
recevra un des emplois civils spöcifies dans la loi.

Une echelle d'indemnitös progressives est arrötöe pour les sous-
officiers qui quittent le service aprös un ou plusieurs rengagements. La
haute paye est egalement progressive.

CORRESPONDANCE

Les forts du Haut-Rhin.

Jusqu'ici les journaux militaires allemands n'avaient rien ou presque
rien dit sur ce sujet. Nous trouvons maintenant dans Ies Xeue Militärische

Blätter, Wochenschrift für Armee et Marine un article signö M., que nous
tenons ä signaler1. •

L'auteur, aprös avoir releve l'importance de la trouöe entre le Jura et
les Vosges comme route d'invasion pour les Frangais et rappelö möme la

marche de Bourbaki « vers Tangle sud-ouest du sol allemand » en 1871,

insiste sur la nöcessitö pour TAllemagne d'ölever une barriöre solide sur
la rive badoise du Rhin, puis il mentionne les travaux actuellement en

cours ä Brisach et ä Istein. Ceci comme introduetion. Le corps du travail
contient des considörations qu'il nous parait intöressant de citer en partie
textuellement :

« Si Ton veut faire de Neuf et de Vieux-Brisach un centre fortifiö, on

est oblige de barrer le Rhin en amont de Neuf-Brisach jusqu'ä la frontiöre

suisse ä Bäle en provision d'une invasion frangaise qui peut venir
de Belfort, soit par Altkirch-Mulhouse, soit par Bäle sur Lörrach en vio-
lant la neutralite suisse. II est naturel que Tötat-major allemand veuille
combler cette lacune. »

Suit une description d'Istein, puis de Tüllingen :

« La hauteur de Tüllingen s'avance comme un bastion dans Tangle
forme par le Rhin et la Wiese; eile domine aussi bien les passages du
Rhin ä Huningue (pont du chemin de fer et pont de bateaux) que le de-

1 Du 5 juillet 1902, y° i, XXXI« annee.
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ploiement d'un ennemi venant de Bäle et descendant la vallee du Rhin '

par la rive droite ou penetrant par la vallee de la Wiese sur Lörrach
En tout cas cette hauteur qui a causö aux Suisses tant de soucis formerait

le pilier sud de tout le Systeme. »

Ici Tauteur insiste sur les dispositions loyales de Tempire allemand ä

l'ögard de la neutralitö suisse, et cite egalement ä ce sujet la « ligne stratögique

» Tüllingen-Waldshut, Lörrach-Huningue pour revenir ä Tüllingen
qui domine cette ligne sur la fin de son parcours.

« II est clair qu'un fort ou un groupe de batteries permanentes sur
cette hauteur seraient pour le tunnel, le chemin de fer et le pont de

Huningue une protection trös efficace. Ce serait lä cependant une täche
secondaire ; ce qui est plus important c'est que non seulement la hauteur
de Tüllingen couvre Taile gauche de la ligne du Haut-Rhin, mais aussi —

et c'est-lä övidemment le but essentiel —, dit notre öcrivain, c'est qu'elle
interdit le debouche de troupes ennemies par le territoire neutre de Bäle

et les quatre ponts de cette ville. Rien que cela suffit ä etablir l'importance

de cette hauteur, qui tient les ponts de Bäle sous son feu ä cinq
kilomötres seulement de distance. »

On se souvient que lorsque la presse otficieuse allemande, comme

pour faire cesser les discussions soulevees, parlait de l'abandon probable
du projet de fortifier Tullingen, eile reservait cependant Töventualite de

certaines « exigences techniques ». Le Journal militaire que nous avons
sous les yeux semble s'ötre donne pour täche de trouver ces exigences
techniques et il parle de « but », de « täche », de « feu » comme s'il y avait
döjä ä Tullingen des piöces de forteresse braquees sur les ponts de Bäle.

Une phrase de la conclusion demande encore ä etre traduite littörale-
ment, tant pis s'il en sort du frangais fedöral :

ii Ainsi l'intention allemande de fortifier cette hauteur nous apparait
d'un cöte comme un avertissement qu'on ne pourra plus choisir impunö-
ment la route par Bäle; de Tautre, comme un avis ä la Suisse qu'elle a de

sörieuses raisons pour garder strictement sa neutralitö et pour travailler
avec la plus grande vigueur au perfectionnement des moyens qui lui per-
mectront de defendre ses frontiöres avec ses propres forces! »

En dernier lieu notre auteur explique que la clause cle Huningue du

traile de 1815, concerne uniquement la rive gauche du Rhin et ne signifie
rien pour le territoire badois, c'est-ä-dire pour Tullingen ä « 6 kilomötres »

de Bäle (tout ä Theure il y en avait 5!) pas plus que pour Istein ä 12

Kilomötres. Possible, mais pourquoi ne pas faire remarquer, de notre cötö,

que la position de Tüllingen est en partie sur nous, puisque notre frontiöre

gravit la colline jusqu'ä proximite immediate de la premiöre terrasse

1 Direction d'Istein.
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favorable ä Tartillerie. De plus la Wiese est sur sol suisse dös sa sortie
de Stetten; or, dans les considerations militaires, Tobstacle devant la position

est toujours.pris comme partie in.tegrante de celle-ci: le döfenseur
de Tullingen ne peut rendre cet obstacle efficace sans penötrer sur sol

neutre.
A Istein, les travaux marchent döjä grand train. Le chemin de fer

d'exploitation, en partie ä double crömaillöre, transporte sur la hauteur des

masses enormes de materiaux. Des baraquements divers s'ölövent :

bureaux, cantines, logements pour les ouvriers et pour la garde. Plus de 600

ouvriers sont occupös aux diverses constructions et, en outre des travaux
preparatoires ou accessoires, Ton creuse et Ton magonne, paralt-il, sur
trois points difförents de la colline. Mais il n'est plus question d'y aller
voir. Des sentinelles, placees ä Tentree des chemins conduisant aux forts,
renvoient en arriöre toute personne non munie d'une carte d'autorisation
speciale et les patrouilles circulent activement le long de la zone interdite.
Des avis placardös de distance en distance avertissent le passant que
des peines sevöres seront appliquees ä quiconque franchirait cette zone
ou ferait, dans le voisinage, du dessin ou de la Photographie.

Le service de garde est fourni par une compagnie d'infanterie que Ton

relöve tous les mois.

Par contre Tullingen est, pour le moment, encore intact et derniöre-
ment la Sociötö historique de Bäle entendait sur cette colline une conförence

du major Bernouüli, sur la bataille du 14 octobre 1702 entre le

marechal Viilars, ä la töte de 15 000 hommes, et le margrave Louis de Baden,

qui disposait d'un effectif ä peu prös egal. C'est en effet sur ce terrain

que s'est döroulee celte interessante action, dans laquelle les deux partis
s'attribuörent egalement la victoire; les Allemands Tappelörent bataille
de Friedlingen, du nom du chäteau qui s'ölevait alors dans la plaine oü

combattit la cavalerie, tandis que les Frangais, estropiant le nom du « Käferholz

i>, le bois qui fut le thöätre du combat d'infanterie sur la hauteur, le

nommörent bataille de Keferolse.
A l'occasion de ce jubilö, les Basler Sachrichten et la Xeue Glarner

Zeitung (Dr Dinner), ont donnö, sur cette chaude affaire, des dötails fort

interessants, mais que nous ne pouvons faire rentrer dans le cadre de

notre correspondance; nous nous contentons d'indiquer la source au
lecteur.

En fait de source, nous devons rectifier une erreur qui s'est glissee dans

le dernier alinea de notre lettre du mois de juin ; Tetude du Dr Dinner sur
l'occupation föderale de la frontiöre en 1732-1795 a paru non pas dans les

annales de 1887 de la Sociötö historique glaronnaise, mais dans Ie

cahier XII (1887) de la Societe suisse d'histoire. D.
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